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SYNTHÈSE 
 

Étude réalisée pour la commission CULT − 
Législation européenne sur la liberté des 
médias – Analyse de fond 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• La proposition de règlement établissant un 
cadre commun pour les services de médias dans 
le marché intérieur (législation européenne sur la 
liberté des médias) et modifiant la 
directive 2010/13/UE est accompagnée d’une 
recommandation, qu’il convient d’étudier dès à 
présent. La législation européenne sur la liberté 
des médias porte sur plusieurs sujets divers et 

prévoit des dispositions très variées et un certain nombre de mécanismes institutionnels. Il est 
donc essentiel de veiller à la cohérence dans les faits avec les législations européennes et 
nationales en vigueur. 

• La réglementation du secteur des médias, qui se caractérise par sa double appartenance aux 
sphères culturelle et économique, nécessite un strict respect des principes d’attribution limitée 
de compétences, en général, et de subsidiarité et de proportionnalité dans les relations entre 
l’Union et les États membres, en particulier. Les règles doivent être claires, précises, efficaces et 
nécessaires au niveau de l’Union; par conséquent, invoquer uniquement la clause relative au 
marché unique comme base juridique soulève des interrogations en ce qui concerne non 
seulement l’attribution de compétences, mais également le choix de l’instrument juridique. 

• Les règles de fond proposées contiennent certaines ambiguïtés en matière de définitions, qui 
rendent difficile l’évaluation du champ d’application prévu et de son incidence réelle. Cela 
concerne par exemple les concepts de décision éditoriale (article 4, en comparaison avec 
l’article 6) ou d’indépendance des fournisseurs de services de médias privilégiés (article 17). 

Le présent document est un résumé de l’étude intitulée «European Media Freedom Act – 
Background Analysis» (Législation européenne sur la liberté des médias – Analyse de fond). 
L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/43AFMBY 

https://bit.ly/43AFMBY
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• Les interrogations relatives à la formulation de certaines dispositions vont jusqu’à faire douter 
de leur applicabilité et donc de leur capacité à protéger les fournisseurs de services de médias 
et les destinataires, qui est l’objet de la proposition. Ainsi, aux articles 5, 6, 17 et 20, le degré de 
contrôle prévu du respect des dispositions n’est pas clair, non plus que les modalités 
d’interaction des différents organismes d’appel avec les autorités et organismes de régulation 
nationaux ou le comité nouvellement créé, dans la mesure où la législation européenne sur la 
liberté des médias ne prévoit ni répartition spécifique des tâches de surveillance ni système de 
sanctions. 

• La coordination des mesures de surveillance, tant au titre de la législation européenne sur la 
liberté des médias que de la directive «Services de médias audiovisuels», revêt une importance 
toute particulière dans le paysage médiatique actuel. Un grand rôle est attribué au comité 
indépendant mais l’on peut redouter des interférences avec les compétences de la 
Commission. 

Contexte et vue d’ensemble 

L’évolution permanente du paysage des médias et de l’information ainsi que les crises récentes nous 
rappellent toute la sensibilité et l’importance du secteur des médias et de sa réglementation en vue 
de la construction de l’opinion publique, tout en faisant apparaître les lacunes en matière de 
protection des principes démocratiques et des droits fondamentaux. L’analyse des cadres nationaux 
au sein de l’Union révèle des préoccupations quant à l’adéquation de la protection du 
fonctionnement indépendant des autorités de régulation des médias, quant au pluralisme des 
médias au vu des évolutions en matière de propriété des médias et quant aux éventuelles influences 
politiques exercées sur les médias. La législation européenne sur la liberté des médias vise à mettre 
en place des règles harmonisées à l’échelle de l’Union pour traiter ces sujets et remédier à la 
fragmentation des cadres nationaux constatée par la Commission. Le large éventail de règles prévu 
par la proposition doit être évalué à l’aune de l’ensemble plus général d’initiatives réglementaires 
dans lequel s’intègre cette législation. Il s’agit également d’étudier de manière détaillée les 
éventuelles conséquences sur les droits fondamentaux, ce qui exige une précision et une clarté 
toute particulière. Cela vaut pour les règles de fond et pour le système institutionnel, car seul un 
cadre d’application transfrontière efficace justifie la mise en place de règles au moyen d’un 
règlement contraignant de manière unifiée à l’échelle de l’Union. Cette exigence doit être étudiée 
au regard de la répartition des compétences entre l’Union et les États membres dans un secteur qui 
se caractérise par sa double appartenance aux sphères culturelle et économique. 

La présente analyse de fond vise à étudier des parties particulièrement notables de la proposition 
qui ont fait l’objet de débats approfondis. Elle permet ainsi de recenser les principaux problèmes 
qui devront être traités au cours des étapes ultérieures de la procédure législative. 

Base juridique et cohérence 

La législation européenne sur la liberté des médias se fonde uniquement sur la clause relative au 
marché unique (article 114 du traité FUE). Une évaluation plus approfondie de ce choix est 
nécessaire au regard des objectifs de la proposition, qui ne se borne pas à la suppression des 
obstacles au fonctionnement du marché intérieur (des médias) et a explicitement pour objet la 
protection de la liberté des médias, du pluralisme des médias et de l’indépendance éditoriale. Le 
principe de l’attribution limitée de compétences, notamment eu égard à la compétence des États 
membres en matière culturelle (article 167 du traité FUE) et aux principes de subsidiarité et de 
proportionnalité, réserve les mesures d’harmonisation aux distorsions de concurrence sur le marché 
unique établies de manière incontestable, dans l’objectif d’éliminer ou d’éviter ces barrières. 
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Si la mise en place de structures de coordination et de coopération destinées à améliorer le contrôle 
du respect (à l’échelle transfrontière) de la législation par les autorités de régulation nationales ne 
suscite en général pas de préoccupations, le projet à l’examen doit être évalué du point de vue du 
rôle des différents acteurs. Surtout, les règles de fond de la législation européenne sur la liberté des 
médias doivent être réexaminées au regard de la dimension présumée de marché unique, car elles 
concerneraient également des offres locales, régionales ou nationales, y compris des médias de 
service public, pour lesquels les décisions structurelles incombent aux États membres en vertu du 
«protocole d’Amsterdam» ajouté aux traités. La base juridique et le type d’instrument législatif 
choisis, qui ont des conséquences sur les marges de manœuvre laissées à l’échelon national, doivent 
être examinés du point de vue des règles et limitations en matière d’attribution de compétences. 
Cela concerne également les interactions avec les autres actes juridiques qui encadrent la diffusion 
de contenus. Si la proposition n’a pas d’incidence sur le droit dérivé applicable dans ce domaine, la 
législation européenne sur la liberté des médias ne précise pas de manière univoque quelles règles 
sont prioritaires en cas de conflit en pratique. Outre les interactions avec le droit de la concurrence, 
la relation avec la directive «Services de médias audiovisuels», qui est particulièrement importante, 
n’est pas traitée, à l’exception d’une mention des modifications apportées à la directive. 

La recommandation (UE) 2022/1634 concernant des garde-fous internes destinés à protéger 
l’indépendance éditoriale et la transparence de la propriété dans le secteur des médias, qui 
accompagne la proposition relative à la législation européenne sur la liberté des médias, peut avoir 
d’importantes incidences politiques, bien qu’étant juridiquement non contraignante. Toutefois, les 
éléments redondants cesseront d’être d’application après l’entrée en vigueur de la législation 
européenne sur la liberté des médias, sans préjudice de l’état d’avancement de sa mise en œuvre. 

Analyse de certaines questions de fond 

Les définitions sont essentielles à la bonne application de la législation européenne sur la liberté des 
médias, et doivent donc être formulées de manière claire et précise, en harmonie avec les objectifs 
du règlement, et dans un souci d’emploi uniforme tout au long du texte et de cohérence avec 
d’autres actes juridiques. Cela est particulièrement vrai pour la définition des fournisseurs de 
services de médias, qui détermine le champ d’application. Contrairement aux évolutions de la 
gouvernance des médias et de la communication à l’échelle internationale et de la jurisprudence 
récente de la Cour de justice de l’Union européenne et de la Cour européenne des droits de 
l’homme, la proposition contient une approche plutôt traditionnelle de cette définition, qui 
s’applique de manière uniforme à l’ensemble des règles de fond et ne distingue pas plusieurs 
niveaux de protection dans les différentes dispositions. La présente analyse de fond examine 
plusieurs aspects de la législation européenne sur la liberté des médias à cet égard, en se 
concentrant sur les articles 2, 3, 4, 5, 6, 17, 20 et 21. 

Ainsi, l’article 6 prévoit des obligations pour la catégorie des fournisseurs de services de médias qui 
produisent des contenus d’information et d’actualité en raison de leur importance particulière pour 
la formation de l’opinion publique, bien que d’autres contenus puissent également être pertinents 
dans cette perspective dans une société démocratique. L’article 6, paragraphe 1, élargit les 
obligations d’information en matière de propriété faites à ces fournisseurs afin de garantir la 
transparence pour le public. Toutefois, il n’est pas fait de lien avec les missions des autorités de 
régulation, la création d’une base de données (centrale) ou les dispositions en vigueur énoncées à 
l’article 5, paragraphe 2, de la directive «Services de médias audiovisuels». L’article 6, paragraphe 2, 
prévoit une obligation de prendre des mesures internes pour garantir l’indépendance des décisions 
éditoriales individuelles au sein des fournisseurs de services de médias. Si la 
recommandation (UE) 2022/1634 donne une idée plus précise des structures attendues des 
fournisseurs au titre de la législation européenne sur la liberté des médias, la formulation générale 
qui figure dans le texte même de la législation laisse pour l’essentiel les fournisseurs décider des 
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mesures qui sont nécessaires et appropriées et des répercussions de celles-ci sur la répartition 
interne des responsabilités entre fournisseurs et éditeurs. 

L’article 17 prévoit une règle relative à la protection des contenus éditoriaux des fournisseurs de 
services de médias sur les très grandes plateformes en ligne, en donnant la priorité aux contenus 
déjà créés dans le respect d’obligations de responsabilité éditoriale, lors de la modération des 
contenus par les très grandes plateformes en ligne. Toutefois, indépendamment de l’obligation de 
justifier les décisions de modération et d’un objectif de notification avancée, aucune autre limitation 
des décisions des très grandes plateformes en ligne n’est créée. On peut donc se demander dans 
quelle mesure ces dispositions amélioreraient réellement la situation des fournisseurs de services 
de médias par rapport à la législation sur les services numériques et au règlement (UE) 2019/1150. 

Questions institutionnelles 

La législation européenne sur la liberté des médias s’appuie, en matière institutionnelle, sur les 
autorités nationales de régulation et de supervision créées au titre de la directive «Services de 
médias audiovisuels», en transposant notamment le niveau d’indépendance garantie par ladite 
directive dans la législation, sans leur conférer toutefois de compétences de contrôle ou de sanction 
spécifiques. En ce sens, la législation suit l’approche adoptée dans la directive «Services de médias 
audiovisuels», qui laisse l’élaboration en matière institutionnelle et procédurale aux États membres, 
y compris s’agissant des obligations prévues à l’article 30, paragraphe 4, de la directive en vue de 
prévoir des ressources et des pouvoirs d’exécution adéquats y compris aux fins des travaux de 
coopération au niveau de l’Union. À la différence de l’approche choisie dans la directive «Services 
de médias audiovisuels», la législation européenne sur la liberté des médias attribue un rôle central 
à la Commission. Celle-ci est dotée d’un large éventail de compétences en vue de la publication 
d’avis et de lignes directrices, dont le champ d’application et les effets juridiques ne sont pas 
toujours clairs. Ainsi, l’article 15, paragraphe 2, qui permet à la Commission de publier des lignes 
directrices non seulement en ce qui concerne l’application de la législation européenne sur la liberté 
des médias mais également sur les règles nationales transposant la directive «Services de médias 
audiovisuels», pourrait faire naître des tensions avec les compétences des États membres et les 
missions des autorités nationales indépendantes de régulation.  

Le Comité européen pour les services de médias doit remplacer le groupe des régulateurs 
européens pour les services de médias audiovisuels (ERGA) créé par la directive «Services de médias 
audiovisuels». Ce comité est créé par la législation européenne sur la liberté des médias en tant que 
nouvel organisme de coopération au niveau de l’Union et est chargé, essentiellement, de questions 
de coordination, y compris l’élaboration de bonnes pratiques et la publication d’avis sur des 
questions d’intérêt transfrontière. Son indépendance est garantie par la définition de critères 
similaires à ceux applicables à l’organisme de coopération correspondant au titre du règlement 
général sur la protection des données (RGPD). Des interrogations pourraient toutefois être 
soulevées car le Comité européen pour les services de médias doit demander ou recevoir, pour de 
nombreuses activités, l’accord de la Commission et ne dispose pas d’un droit général d’initiative 
fondé sur sa propre appréciation. Cette dépendance pourrait être renforcée par le fait que la 
Commission continue d’assurer le secrétariat du comité, bien que celui-ci dispose de compétences 
nettement plus larges que l’ERGA. 

Informations complémentaires 
Ce résumé existe en anglais, français, allemand, italien et espagnol. L’étude, en anglais, et les 
résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: https://bit.ly/43AFMBY 

https://bit.ly/43AFMBY
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Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique réalisés pour la 
commission CULT: https://research4committees.blog/cult/ 
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